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Objet : Mobilité au titre du 2ème semestre 2026 des enseignants-chercheurs des établissements 
d'enseignement supérieur relevant du ministère de l'agriculture, de l’agro-alimentaire et de la 
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Destinataires d'exécution

Administration centrale
Services déconcentrés
Etablissements d'enseignement supérieur publics relevant du ministère chargé de l’agriculture
Autres structures accueillant les agents du ministère de l’agriculture
Réseau d'appui aux personnes et aux structures

Résumé : La présente note de service vise à organiser les modalités de transmission et de traitement
des demandes de candidatures à la mobilité (mutation) sur des postes d'enseignants-chercheurs du 
ministère de l'agriculture, au titre de l'année 2026 (2ème semestre



Textes de référence :
Décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié, portant statuts particuliers des corps d'enseignants-
chercheurs des établissements d'enseignement supérieur publics relevant du ministère chargé de 
l'agriculture. 
Décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié, relatif aux corps de fonctionnaires des 
établissements publics scientifiques et technologiques. 



La présente note de service fixe les procédures relatives à la mobilité concernant les postes 

d’enseignants-chercheurs (maîtres de conférences et professeurs de l’enseignement supérieur) 

du ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire (MAASA), 

au titre du 2ème semestre de l’année 2026. Elle tient compte des modifications de procédure 

introduites par le décret n° 2021-371 du 31 mars 2021 modifiant le décret n° 92-171 du 21 février 

1992 portant statuts particuliers des corps d'enseignants-chercheurs des établissements 

d'enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l'agriculture. 

 

 Les postes ouverts à la mutation sont présentés en annexes 1 et 2. 

 

Conformément aux éléments présentés en annexes 3 et 4 de la présente note, il n’y a pas de 

postes ouverts au détachement au titre du 2ème semestre de l’année 2026. 

 

Les postes susceptibles d'être ouverts aux lauréats de concours sont ceux qui n'auront 

pas été sollicités par voie de mutation avant la date limite de candidature fixée au vendredi 31 

juillet 2026. 

 

 

I- Personnels concernés : 

 

 

Sont concernés les agents appartenant à un corps d’enseignants-chercheurs relevant du décret 

du 21 février 1992 précité. 

 

 

II- Procédure : 

 

 

1- Le candidat à la mobilité est invité à adresser sa demande d'intention (annexe 5), visée par 

le directeur de son établissement actuel, au ministère de l’agriculture SG/SRH, par courrier (à 

l’adresse : SG/SRH/SDCAR/BE2FR/FFR, 78 rue de Varenne, 75349 Paris 07 SP), au plus tard le 

vendredi 31 juillet 2026. 

Un exemplaire doit également être transmis par le candidat, sous format électronique, au plus 

tard à la même date, au SRH (enseignementsup.sg@agriculture.gouv.fr et 

danielle.milliot@agriculture.gouv.fr), à la DGER (sdes-concours-ec.dger@agriculture.gouv.fr) et à 

la DRH de l'établissement où est situé le poste convoité (les coordonnées de contact des 

établissements d'accueil sont indiquées sur les fiches profil publiées). 

 

2- Le candidat adresse par ailleurs à la DRH de l’établissement d'accueil son curriculum-vitae et 

son rapport d'activité (*) au plus tard le vendredi 21 aout 2026. Le rapport d'activité, 

accompagné d'une fiche-résumé, sont à rédiger en tenant compte des recommandations visées 

à l’annexe 6 de la présente note (recommandations révisées en dernier lieu en décembre 2024). 

 

Le nom des fichiers en version PDF sera indiqué comme suit (conserver 26 pour année 2026 et 

remplacer X par le numéro de la section CNECA concernée) : 

 

26_CnecaXX_MC ou PR_Nom_Prénom_RA.pdf 

26_CnecaXX_MC ou PR_Nom_Prénom_Résumé.pdf 

 

Conformément aux articles 29 et 46 du décret du 21 février 1992 susmentionné, si l’agent ne 

mailto:enseignementsup.sg@agriculture.gouv.fr
mailto:sdes-concours-ec.dger@agriculture.gouv.fr


justifie pas de 3 ans de fonctions d’enseignant-chercheur en activité dans l’établissement où il 

est affecté, il doit solliciter l’avis de son directeur d’établissement et de la commission du 

conseil des enseignants de son établissement actuel. Ces avis seront également transmis par 

le candidat à l'établissement d'accueil. 

  

3- L’établissement d'accueil remet à l’agent en retour un accusé de réception du rapport 

d’activité, selon le modèle joint (annexe 7). 

 

4- La commission des enseignants de l'établissement d’accueil formule un avis motivé sur la 

demande de mutation de l’enseignant-chercheur, en renseignant l’annexe 8. 

 

Le nom du fichier sera indiqué comme suit (conserver 26 pour l’année 2026, et remplacer X par 

le numéro de la section CNECA concernée) : 

 

26_CnecaXX_MC ou PR_Nom_Prénom_AvisComEns.pdf 

 

5- L'établissement d’accueil adresse le dossier de demande de mutation (formulaire d’intention, 

curriculum vitae, rapport, avis de la commission des enseignants de l'établissement d’accueil 

et, le cas échéant, avis de l’établissement actuel de l’agent) uniquement au président de section 

CNECA de rattachement (pour les professeurs) ou au 2ème vice-président (pour les maîtres de 

conférences).  

 

Ce dossier doit être adressé uniquement de manière dématérialisée en version PDF au 

président ou au 2ème vice-président de la section CNECA concernée selon le cas (voir annexe 

9), au plus tard le vendredi 4 septembre 2026, délai de rigueur. 

 

Le nom du fichier sera indiqué comme suit (conserver 26 pour l’année 2026, et remplacer X par 

le numéro de la section CNECA concernée) : 

 

26_CnecaXX_MC ou PR_Nom_Prénom_AvisDir.pdf 

 

6- L’établissement d'accueil adresse par voie électronique au ministère de l’agriculture (SG/SRH 

et DGER), une copie des accusés de réception des rapports et une copie de l’avis de la 

commission du conseil des enseignants de l'établissement d'accueil au plus tard le mercredi 9 

septembre 2026.  

 

7- Le président ou le 2ème vice-président de la section CNECA, selon le cas, transmet l'avis de la 

section, signé, au ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (SG/SRH et DGER) 

par voie électronique, au plus tard le mercredi 16 septembre 2026. 

 

Les éléments relatifs au calendrier des opérations ainsi qu’aux règles de nommage des fichiers 

à transmettre sont précisés en annexes 10 et 11 de la présente note. 

 

Le calendrier devra être impérativement respecté. Le non-respect des dates par le (la) 

candidat(e) entraînera le rejet de la demande de mutation concernée. 

Les coordonnées des destinataires figurent en annexe 9 de la présente note. 



__________ 

 

 

Pour le ministre, 

et par délégation, 

Le sous-directeur de l’enseignement 

supérieur 

Jérôme COPPALLE, 

Pour le ministre, 

et par délégation, 

Le sous-directeur de la gestion des carrières et de la 

rémunération 

Marc CASTAINGS 

 

 

(*) Ce rapport est celui prévu à l’article 7 du décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié portant 

statuts particuliers des corps d’enseignants-chercheurs relevant du ministre chargé de 

l’agriculture : 

« Chaque enseignant-chercheur établit, conformément aux directives définies par le ministre 

chargé de l'agriculture, au moins tous les quatre ans et à chaque fois qu'il est candidat à une 

promotion, un rapport d'activité. Ce rapport tient compte de l'ensemble des activités de 

l'enseignant-chercheur et de leurs éventuelles évolutions et contient notamment toutes 

informations concernant les conditions dans lesquelles il a accompli les missions définies à   

l'article 3.  

Le directeur de l'établissement émet un avis sur les activités d'enseignement et les tâches d'intérêt 

général figurant dans le rapport d'activité de l'intéressé ; cet avis est joint au rapport et 

communiqué à l'intéressé. 

Ce rapport est demandé à l'intéressé à l'occasion d'un changement de corps, d'une demande de 

mutation ou d'intégration au terme d'une période de détachement 





ANNEXE 2 

 

EMPLOIS OFFERTS A LA MUTATION DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

au titre de l'année 2026, 2ème semestre 

 

MAÎTRES DE CONFERENCES 
 
 
 

Etablissement 
Numéro 
d'emploi 

Discipline 
Section 
CNECA 

AgroParisTech 
Institut national des sciences 
et industries du vivant et de 

l'environnement 
A2APT00990 

Sylviculture adaptative des 
peuplements forestiers en contexte 

multirisque 
5 

AgroParisTech 
Institut national des sciences 
et industries du vivant et de 

l'environnement 
A2APT00989 Toxicologie 4 

AgroParisTech 
Institut national des sciences 
et industries du vivant et de 

l'environnement 
A2APT00988 

Gestion agroécologique des sols 
cultivés 

5 

AgroParisTech 
Institut national des sciences 
et industries du vivant et de 

l'environnement 
A2APT00928 Economie des territoires 9 

Institut Agro 
Montpellier 

Institut Agro Montpellier A2IAG00080 
Marketing et consommation 

alimentaires 
9 

Institut Agro 
Montpellier 

Institut Agro Montpellier A2IAG00079 
Management stratégique et 

innovations responsables dans les 
systèmes et filières agri-alimentaires 

9 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00065 Aquaculture bas intrants 2 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00068 Biochimie et nutrition Humaine 4 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00075 
Génétique végétale et stratégies de 

sélection 
5 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00078 
Immunité des plantes pour la gestion 

agroécologique des agents 
pathogènes 

5 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00080 Génie des procédés alimentaires 3 

Institut Agro 
Rennes-Angers 

Institut Agro Rennes-
Angers 

A2ACO00082 Science et technologie des aliments 4 

Institut Agro Dijon Institut Agro Dijon A2ASD000024 
Agroéquipements et transition 

agroécologique 
3 

Vet Agro Sup 

Institut national 
d'enseignement supérieur et 

de recherche en 
alimentation, santé animale, 

A2VAS00046 Anesthésie et analgésie vétérinaires 8 



sciences agronomiques et de 
l'environnement 

Vet Agro Sup 

Institut national 
d'enseignement supérieur et 

de recherche en 
alimentation, santé animale, 
sciences agronomiques et de 

l'environnement 

A2VAS00076 Pathologie du bétail 8 

Oniris VetAgroBio 
Nantes 

Ecole nationale vétérinaire, 
agroalimentaire et de 

l'alimentation, Nantes-
Atlantique 

A2ONI00352 Maladies réglementées et zoonoses 7 

Oniris VetAgroBio 
Nantes 

Ecole nationale vétérinaire, 
agroalimentaire et de 

l'alimentation, Nantes-
Atlantique 

A2ONI00083 
Production et Santé en Élevage de 

Ruminants 
6 

Oniris VetAgroBio 
Nantes 

Ecole nationale vétérinaire, 
agroalimentaire et de 

l'alimentation, Nantes-
Atlantique 

A2ONI00107 Médecine et chirurgie des NAC 8 

ENVA 
Ecole nationale vétérinaire 

d'Alfort 
A2ALF00034 Science et gestion des élevages 6 

ENVA 
Ecole nationale vétérinaire 

d'Alfort 
A2ALF00072 Reproduction animale 6 

ENVT 
Ecole nationale vétérinaire 

de Toulouse 
A2VTL00018 

Chirurgie des Animaux de 
compagnie 

8 

ENVT 
Ecole nationale vétérinaire 

de Toulouse 
A2VTL00267 Nutrition des animaux de compagnie 6 

ENVT 
Ecole nationale vétérinaire 

de Toulouse 
A2VTL00268 Urgences et Soins intensifs 8 

ENVT 
Ecole nationale vétérinaire 

de Toulouse 
A2VTL00269 Statistiques 3 

ENSFEA 
Ecole nationale supérieure 

de formation de 
l'enseignement agricole 

A2EFA00008 
Economie agricole, action collective 

et gouvernance territoriale 
9 

Bordeaux Sciences 
Agro 

Ecole nationale supérieure 
des sciences agronomiques 

de Bordeaux Aquitaine 
A2BSA00015 

Sciences des données et Intelligence 
artificielle 

3 

Bordeaux Sciences 
Agro 

Ecole nationale supérieure 
des sciences agronomiques 

de Bordeaux Aquitaine 
A2BSA00054 Sciences de Gestion 9 

Bordeaux Sciences 
Agro 

Ecole nationale supérieure 
des sciences agronomiques 

de Bordeaux Aquitaine 
A2BSA00076 

Agronomie systémique spécialisé 
sur l'évaluation des systèmes agri-

alimentaires 
5 

 
 

 



ANNEXE 3 

 

EMPLOIS OFFERTS AU DETACHEMENT DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

au titre de l'année 2026 2ème semestre 

 

PROFESSEURS 

 

Etablissement 
Numéro 

RenoiRH 
Discipline 

Section 

CNECA 
Session 

néant néant néant néant néant 

 

 



ANNEXE 4 
 

EMPLOIS OFFERTS AU DETACHEMENT DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

au titre de l'année 2026 2ème semestre 

 

MAÎTRES DE CONFERENCES 
 

Etablissement 
Numéro 
d'emploi 

Discipline 
Section 
CNECA 

néant néant néant néant néant 

 
 



ANNEXE 5 : 

Demande d'intention de MUTATION au titre de 2026  

(pour les enseignants-chercheurs fonctionnaires du MAA) 

 

La présente fiche est à retourner par le candidat au plus tard le vendredi 31 juillet 2026,  

 

à :    Ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire                         

                            Secrétariat général,   

                            Service des ressources humaines, 

      Sous-direction de la gestion des carrières et de la rémunération 

                            Bureau de la gestion des personnels enseignants et des personnels   

                            de la filière formation-recherche, 

                            78 rue de Varenne 

                            75349 Paris 07 SP   

 

dossier suivi par : Danielle MILLIOT  

téléphone :           01 49 55 55 20                              

télécopie :            01 49 55 56 14                                     

mél  :                   danielle.milliot@ agriculture.gouv.fr 

 

Un exemplaire est également à transmettre par le candidat sous format électronique à la même 

date au SRH (enseignementsup.sg@agriculture.gouv.fr), à la DGER (sdes-concours-

ec.dger@agriculture.gouv.fr) et  à la DRH de l'établissement demandé. 

                

Nom et prénom : 

 

Affectation actuelle :  

 

n° de poste actuel : 

 

Corps d’appartenance : 

 

�  professeur             � maître de conférences   

 

section CNECA de rattachement n° :  

 

N° CNECA N° DE POSTE ETABLISSEMENT 

DEMANDE 

DISCIPLINE 

    

    

    

 

date de la demande : 

 

signature de l’intéressé (e) :                                  visa du directeur de l'établissement actuel :      

 

 

 








































